
 

Fonctionnement de
l’assurance des bâtiments
d’exploitation agricole –
PCT57
Code produit :  PCT57
Niveau : Expertise
Modalité : Presentiel
Durée (en heure) : 7.0

Tarif : 462,00 € HT
Eligible DDA :  oui
Public : 

Dirigeants, managers et
collaborateurs

Prérequis : 

Aucun

Objectif

Mesurerla diversité des bâtiments à usage agricole
Retenir les risques à garantir et les conditions de couverture
Connaître le fonctionnement et les spécificités de l'assurance des bâtiments
d'exploitation agricole

Programme de la formation

1. Les bâtiments agricoles en France
Etat des lieux et chiffres clés

  



Différents types de construction
Principaux usages des bâtiments agricoles
Développement de la diversification des exploitations agricoles et répercussions
sur les bâtiments agricoles

2. Les points règlementaires importants à connaître
Mesures de prévention et de protection des bâtiments
Réglementation sanitaire et environnementale
Normes de construction et d'extension des bâtiments agricoles

3. L'objet du contrat d'assurance des bâtiments agricoles et les différentes garanties
proposées

Garanties souvent intégrées dans une multirisque agricole
Biens garantis
Evènements garantis
Garanties annexes
Exclusions et limites de garanties
Principaux cas particuliers : construction sur sol d'autrui, silos et cuves, autres
installations, locations de toiture à des sociétés photovoltaïques, méthanisation
en agriculture

4. Le fonctionnement du contrat
Vie du contrat
Sinistre, expertise et modalités d'indemnisation
Lexique

Moyens d’évaluation

Evaluation des acquis de la formation par le biais de QCM et/ou d’exercices pratiques
Questionnaire de satisfaction à chaud complété par chacun à l’issue du stage
Questionnaire d’évaluation à froid complété par chacun entre 2 et 3 mois après le
stage

Méthodes pédagogiques

Réalisation de cas pratiques
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